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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 8 par les mots : 

« , sauf celles se déroulant en extérieur ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à restreindre l'application du pass sanitaire 
aux seules activités de loisirs intérieures.

Nous rappelons qu'en parallèle nous exigeons que les gestes barrières et le port du masque soient 
maintenus, avec ou sans le pass sanitaire.

 


